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Assurance, prévoyance en cas d'invalidité
permanente fonctionnell

Par pyromane, le 15/12/2016 à 11:33

Bonjour,
Mon compagnon est atteint d'une tumeur cérébrale, diagnostiquée il y a 1 mois. L'opération
doit avoir lieu en Janvier mais le cancer évolue, il faut donc se préparer au pire :(((
Dans ses contrats se trouve une prévoyance Atoll auprès de Generali (lien ci-joint:
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=6&ved=0ahUKEwjEle7B_PXQAhWGVhoKHX6HCsAQFgg4MAU&url=http%3A%2F%2Fwww.expertass.fr%2Fwp-
content%2Fuploads%2F2014%2F09%2FGenerali-Atoll-
CG.pdf&usg=AFQjCNH47PZIdZpMKgJBuowdXJCs-aZmfw&sig2=a_c5Utf-zG3aRRVYAps-
_g&bvm=bv.141536425,d.d2s ), qui prévoit à la fois un revenu de remplacement en cas
d'incapacité temporaire de travail, et le versement d'un capital en cas de décès ou de perte
totale et irréversible d'autonomie. Ma question est la suivante : Si nous demandons le
versement de l'indemnité pour l'invalidité permanente fonctionnelle, cela mettra t'il fin aussi à
la garantie pour le décès/perte irréversible d'autonomie (si aggravation de la maladie) ?
Le contrat est un peu inquiétant,Merci de votre réponse !
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